
REGLEMENT INTERIEUR DU PARC
Ce règlement a été conçu, avant tout, afin d’assurer la sécurité de vos enfants dans un environnement sain.

la direction de l’’îlot z’enfants se réserve le droit d’’exclure toutes personnes ne le respectant pas.

CONDITIONS D’ACCÈS

La direction se réserve le droit d’’inspecter visuellement vos effets personnels à

l’’entrée pour des raisons de sécurité et se réserve le droit de vous refuser l’’accès

au parc.

En cas de forte fréquentation, pour des raisons de sécurité et pour le bien-être de
tous, l’’accès au parc peut être différé ou refusé.

Une tenue correcte est exigée (port d’’un haut et d’’un bas obligatoire).

Toute personne désirant entrer dans le parc l’’îlot z’enfants doit s’acquitter de son

droit d’’entrée en se faisant remettre une carte d’accès à l’accueil dès son arrivée.

De plus, en vous acquittant de ce droit d’entree vous renoncez à engager tout

recours ou poursuites à l’encontre de l’’îlot z’enfants en cas d’’accident ou d’’incident,
perte ou endommagement d’objets personnels, ou tout autre motif.

Seuls les enfants accompagnés d’’un adulte pourront être admis dans le parc. Tout

enfant présent dans le parc doit être sous la responsabilité et la surveillance
permanente d’un adulte (plus de 18 ans).

Pour des raisons d’hygiène, l’accès aux jeux ne peut se faire qu’en chaussettes. Les

enfants sont tenus de déposer leurs chaussures dès leur arrivée lors de la remise de
leur carte. Des chaussettes sont en vente à l’accueil.
Les boissons et aliments d’origine extérieure sont interdits dans l’enceinte du parc,

un espace snack est mis à votre disposition. Seuls les aliments pour bébés peuvent
provenir de l’extérieur. Interdiction de fumer ou de vapoter. Animaux interdits.

Toute sortie est définitive.

UTILISATION DES STRUCTURES

Les enfants présents au sein du parc l’’îlot z’’enfants sont sous l’’entière
responsabilité et surveillance des adultes accompagnateurs. L’’îlot z’’enfants décline

toute responsabilité, en cas de dommage ou accident, en l’’absence d’une surveillance

appropriée.
L’adulte accompagnateur est chargé d’informer l’’enfant des diverses consignes de

sécurité et de les lui faire respecter.

HYGIENE ET SECURITE

Les adultes accompagnateurs doivent veiller au comportement correct de leurs

enfants et ’éviter les violences, bagarres et toutes autres incivilités.

Tout mauvais comportement peut entrainer une exclusion du parc, sans remboursement.
Toute boisson ou nourriture est formellement interdite à l’’intérieur des structures

de jeux.
Le port d’’une tenue à manches longues et pantalon est conseillé dans les jeux.

Tous objets pouvant présenter un risque de blessure (lunettes, bijoux, ceintures,

écharpes et foulards, pinces à cheveux, ainsi que tous vêtements comportant des
sangles, lacets, cordons ou capuches) sont vivement déconseillés à l’’intérieur des

structures de jeux. Les couteaux, cutters et autres objets tranchants sont interdits

dans le parc.

Toute dégradation faite aux jeux ou aux structures par un enfant ou un adulte sera
sous l’entière responsabilité de l’adulte accompagnant et pourra amener à des

poursuites.

Pour des raisons évidentes de sécurité, il est strictement interdit de grimper sur les

filets extérieurs des structures, de remonter les toboggans en sens inverse, de sortir

les jeux mobiles de leurs espaces.
L’îlot z’enfants décline toute responsabilité en cas de vol, de perte ou de

détérioration des objets laissés dans l’’ensemble de l’’établissement.

ANNIVERSAIRES L’ILOT Z’ENFANTS

Lors d’un anniversaire, la présence en permanence d’’un parent ou adulte responsable

est obligatoire.
L’’îlot z’enfants rappelle que l’ensemble des enfants invités pour l’’anniversaire sont

sous la responsabilité de l’’adulte responsable.

Toute entrée dans le parc l’’îlot z’’enfants entraine obligatoirement l’’acceptation du

présent règlement.
Toute l’’équipe de l’îlot z’enfants vous remercie de votre attention responsable et

vous souhaite un très bon moment au sein du parc


